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 À l’ouverture de la réunion, le quorum est atteint par 33 votants, dont 10 membres représentés 

 

Modification des statuts de l'URN (article 1-2-1, article 11 et article 13) 

 

 

➢ Vu l’article L 712-3 du code de l’éducation 

➢ Vu les statuts de l’URN 

➢ Vu la note en annexe 

 

 

Approbation de la modification des statuts de l'URN 
 

Pour 33 

Contre 0 

Abstention 0 

 

Le conseil d’administration approuve la modification des statuts de l’URN 

 

                                                                                                                        Fait à Rouen, le 7 juin 2024 

 

Le président de l’Université de Rouen Normandie 

 

Laurent YON 
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Objet : modification des statuts de l’URN  

 La commission des statuts du 26 mars 2024 a examiné la modification des statuts du service 
commun de médecine préventive et de promotion de la santé (SUMPPS). Ce service est désormais 
dénommé « service universitaire de santé étudiante » (SSE). Par conséquent, il y a lieu de modifier 
l’article 13 des statuts de l’université. 

Article 13 : Liste 
L'université de Rouen Normandie comprend : 

• Les services communs prévus par la loi et les règlements :  
• Le service commun de la documentation (SCD) 
• Le service universitaire de médecine préventive et de promotion de la santé 
(SUMPPS) Le service universitaire de santé étudiante (SSE), 
• Le service universitaire des activités physiques, sportives et de plein air 
(SUAPS) 

 
• Des services communs statutaires sous forme de services généraux :  

• Le service d’action sociale et culturelle (SACSO) 
• Les presses universitaires de Rouen et du Havre (PURH) 
• La maison des langues (MDL) 
• Le service d’accompagnement à la pédagogie à l’hybridation à l’innovation 
pour la réussite étudiante (SAPHIRE) 
• L’institut des Transitions de l’université de Rouen Normandie (T.URN) 

 
• Des missions : 

• La mission « handicap » 
• La mission « lutte contre les discriminations » 
• La mission « intégrité scientifique » 

 

 Le changement de nom de « l’UFR Droit, Sciences Économiques et Gestion » en « UFR de 
Droit, Économie et Science politique » nécessite une mise à jour des articles 11 et 1-2-1 des statuts 
de l’URN. 

Article 11 : Liste 
L'université de Rouen Normandie se compose de :  

Six Unités de Formation et de Recherche (UFR) :  
* Droit, Sciences économiques et Gestion (DSEG) 
* Droit, Économie et Science Politique (DESP) 
* Lettres et Sciences Humaines (LSH) 
* Sciences de l’Homme et de la Société (SHS) 

Direction Générale des Services 
DAJS 
Affaire suivie par : 
Marie-Rose GIANNATTASIO 
 02.35.14.63.34 
 marie-rose.giannattasio@univ-rouen.fr 
 

Mont Saint-Aignan, le 27 mai 2024 
 
 
 
Note à l’attention de mesdames et messieurs les 
membres du conseil d’administration  
Séance du vendredi 7 juin 2024 
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* Sciences et Techniques (ST) 
* Santé  
* Sciences et Techniques des Activités Physiques et Sportives (STAPS) 

Quatre Instituts :  
* Institut Universitaire de Technologie (IUT) de Rouen  
* Institut Universitaire de Technologie (IUT) d’Evreux  
* Institut de Préparation à l’Administration Générale (IPAG) 
* Institut d’Administration des Entreprises (IAE) 

Une Ecole interne : 
* Ecole Supérieure d'Ingénieurs en Technologies Innovantes (ESITech) 

Un Institut National Supérieur du Professorat et de l’Education (INSPE Normandie Rouen Le Havre) 

Article 1-2-1 : Enseignants et étudiants 
Les élections au conseil d’administration se déroulent par collège, dans le cadre d’une circonscription 
unique. 

Chaque liste de personnels enseignants et d’étudiants assure la représentation d’au moins trois des 
grands secteurs de formation de l’université. 

Les enseignants d’une part, et les étudiants d’autre part, sont répartis dans les quatre grands 
secteurs de formation de l’université selon le tableau suivant : 

 
Grand secteur de 

formation ou secteur 
électoral 

 
Groupe de formation 

 

 
Les disciplines 
juridiques, 
économiques et de  
gestion 
 

 
UFR Droit, Sciences économiques et Gestion 
UFR Droit, Économie et Science Politique 
IAE (Institut d’Administration des Entreprises) 
IPAG (Institut de Préparation à l’Administration Générale) 
IUT Rouen (départements à caractère juridique, économique et de 
gestion)  
IUT Evreux (départements à caractère juridique, économique et de 
gestion)  
INSPE : Institut National Supérieur du Professorat et de l’Education 
(disciplines juridiques, économiques et de gestion) 
 

La commission des statuts a émis un avis favorable aux modifications de ces trois articles. 
 
Il est demandé aux membres du conseil d’administration de se prononcer sur ces trois 
modifications des statuts de l’URN. 
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